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Par courriel et messager
Le 3 mai 2005
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Avis sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels R‑3563-2005 / Frais du ROEÉ et de l’UC

Notre dossier : 1001-032

Chère consoeur,


Conformément à l’article 25 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, dans notre lettre du 19 avril 2005, visant le dépôt du mémoire conjoint du Regroupement des Organismes Environnementaux en Énergie (ROEÉ) et de l’Union des Consommateurs (UC), nous avons alors réclamé le remboursement des frais pour les deux groupes. 

Le ROEÉ et l’UC soumettent une demande de remboursement de frais reflétant les véritables coûts associés à la préparation de leur mémoire conjoint dans le présent dossier. Nous croyons que notre participation est utile et que notre travail conjoint a permis la réalisation d’économies et un rehaussement de la qualité de notre prestation. De plus, les échéanciers raccourcis pour la préparation des mémoires dans le présent dossier et l’absence de toute documentation de référence ou preuve de la part du ministre, d’Hydro-Québec ou de la Régie ont augmenté la difficulté de l’exercice et les coûts y associés.

Dans une perspective plus large, les soucis de participation des groupes d’intérêt public et d’accès démocratique au processus où les choix de société vont se débattre, sous-jacent le régime de remboursement de frais de la Régie, s’appliquent d’autant plus dans le cadre d’un avis en vertu de l’article 42 L.R.É. Depuis la création de la Régie, une partie du débat politique qui alimentait autrefois les prises de décision du gouvernement et du ministre dans la matière est déplacée devant la Régie. L’octroi des frais, dans le cas des avis, doit refléter cette réalité et assurer que la Régie et le ministre bénéficient d’une participation publique de grande qualité en tout temps. (Voir : Décision sur les guides de paiement des frais des intervenants, D-2003-183, du 2 octobre 2003, R-3500-2002, surtout aux pages 4, 5 et 7.) 


En définitive, l’exercice de la discrétion de la Régie en matière de frais doit se faire à l’issue du dossier. Nous soumettons respectueusement que le banc de la Régie conserve toute sa compétence en rapport avec le paiement des frais. Suivant l’article 36 L.R.É. ainsi que le chapitre VII du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, elle n’est pas contrainte par le barème indiqué à l’Avis public du 17 mars 2005. (Voir : Décision sur les guides de paiement des frais des intervenants, D-2003-183, du 2 octobre 2003, R-3500-2002, p. 5 et 9.) 

Nous demandons donc à la Régie d’ordonner le remboursement des frais conjoints ci-joints du ROEÉ et de l’UC.

Espérant le tout conforme, je vous prie de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.


FRANKLIN GERTLER, Avocats

per : Franklin S. Gertler

FSG/jv

p.j.
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